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HEURES D’OUVERTURE 

LUNDI—MARDI—MERCREDI : 9 H A  18 H 30 
 JEUDI : 9 H A  20 H 

 VENDREDI : 9 H A  18 H 30 
 SAMEDI : 10 H A  17 H 

 DIMANCHE : FERME  

NATHALIE CLOUTIER 

Affiliée à : 

SERVICES OFFERTS 

 Livraison gratuite  

(détails en succursale) 

 Borne photo 

 Prise de photo passeport et 

identité 

LE JEUDI 1er AOÛT, 
VENEZ TOURNER 

LE BOULIER 
CHANCEUX ET 

OBTENEZ ENTRE 

5% ET 50%  
DE RABAIS 

SUR LES PRODUITS 
ADMISSIBLES 

À PRIX RÉGULIER DE 
LA TRANSACTION !!! 

4105, rue Principale 
Saint-Cyrille de Wendover 
Téléphone : 819 397-6066 

Télécopieur : 819 397-6020 

Surveillez nos concours sur Facebook 
Devenez membre de notre page Facebook. 
Voici l’adresse pour vous inscrire :  
Www.facebook.com/familiprixnathaliecloutier 
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Diane Bourgeois 
Mairesse 

Mot de la 
mairesse 

Au moment où vous lirez ces lignes plusieurs seront encore en vacances; quel mot doux à nos oreilles! Les 
vacances sont nécessaires : pour se reposer, faire le point, une agréable oisiveté qui permet de se calmer, se 
ressourcer. J’espère que vous en aurez profité! 

Même si on essaie de faire le vide, de ne pas penser, involontairement parfois, on évalue ce que nous avons 
accompli dans notre année. 

À la municipalité de Saint-Lucien, il s’en est effectué du travail : les démarches pour le retour de l’école à la 
Commission scolaire et son agrandissement auront mobilisé bien des énergies; les rencontres avec les citoyens 
désirant la municipalisation de leurs chemins privés et les travaux au Domaine du Rêve, beaucoup de temps; 
l’entretien des chemins de la municipalité qui ont tous été touchés par les gels et dégels successifs aura fait 
couler beaucoup d’encre; les élèves auront bénéficié d’activités culturelles; les aînés auront enfin leur terrain 
de pétanque; le fleurissement du périmètre urbain sera effectué; le mesurage des boues des fosses septiques 
presque terminé; etc… 

Il reste encore beaucoup à réaliser; entre autres, l’accueil et l’aide aux nouveaux employés, la 
municipalisation de trois autres domaines ou rues (Lampron, des Bouleaux et rue DeChantal), un référendum 
concernant le pavage rue de la Seigneurie, une consultation publique quant à l’aménagement de l’église, 
l’agrandissement ou pas de la mairie, réaliser et faire adopter un plan d’aménagement des parcs et rivières de 
la municipalité, rendre accessible un terrain au bord de la rivière Nicolet à des fins récréatives, développer et 
mettre en œuvre une politique familiale et une politique culturelle, augmenter le nombre de citoyens résidents 
dans notre périmètre urbain, consolider nos développements, terminer la refonte du plan et des règlements 
d’urbanisme, etc… Et dire qu’on est sensé se reposer en vacances!!!  

Mieux vaut ne pas farnienter trop longtemps… trop fatigant ! 

Bonne fin d’été,  
Diane Bourgeois, mairesse 
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Alain Turcotte 
Inspecteur municipal 
819-850-1678 

Mot de 
l’inspecteur 

C’est avec beaucoup de tristesse que j’ai reçu l’annonce du départ 
de M. Alain Turcotte notre inspecteur municipal; il était au service 
de la municipalité et des citoyens depuis 10 ans. 

La démission d’un employé qui cumule autant d’années de service 
est très importante pour une municipalité : c’est tout un pan de 
notre histoire (voirie et urbanisme) qui disparaît de même qu’une 
perte de compétences car il faut l’avouer M. Turcotte était 
reconnu par la direction générale et par  la MRC comme étant 
d’une grande compétence… 

On n’a jamais vu Alain Turcotte démontrer une quelconque 
animosité envers les citoyens, être impatient envers eux ou 
impoli; il avait cette attitude de réserve même si certains étaient 
grossiers à son égard et il trouvait malgré tout une façon d’aider à 
régler leur problématique. J’ai été témoin de paroles 
disgracieuses qui lui ont été dites (lors de travaux de 
municipalisation par exemple), d’impolitesses et du peu de 
considération qu’on lui a démontrés dans certains dossiers alors 
qu’il ne faisait que son travail à savoir appliquer les règlements 
votés par le Conseil municipal; de l’arrogance de citoyens qui 
exigeaient des chemins asphaltés parfaits alors que les gels et 
dégels causaient des dégâts répétitifs (pour le bénéfice de tous : il 
aura posé cette année 27 palettes d’asphalte alors que 
normalement on en posait 7, max. 8 !). Un employé municipal 
c’est comme tout autre employé : on doit lui démontrer du 
respect et lui donner les outils pour travailler; les employés 
municipaux ont aussi besoin de sentir qu’on les considère, qu’ils 
sont nécessaires… surtout lorsqu’ils cumulent 2 postes aussi 
importants qu’à la voirie et qu’à l’urbanisme dans une 
municipalité qui compte le plus grand nombre de kilomètres de 
routes à entretenir parmi les municipalités de la MRC de 
Drummond. 

« Nul n’est irremplaçable », dit-on mais je suis certaine que, 
pendant un certain temps, il nous manquera ; la transition 
nécessaire suite au départ de M. Turcotte, l’intégration de la 
personne remplaçante même si elle est très compétente, la 
transmission des connaissances et des dossiers au nouvel 
employé prendra un certain temps et forcera à repousser d’autres 
projets attendus ce qui est inévitable.  

À Alain Turcotte, au nom des membres du Conseil municipal, de 
l’administration, des citoyens, je dis MERCI pour ses années de 
loyaux services et lui souhaite du succès et la meilleure des 
chances dans ses nouvelles fonctions! 

Diane Bourgeois, mairesse 

Départ de M. Alain Turcotte 

Geneviève Payette 
Coordonnatrice aux loisirs 
819-390-4679  

Mot de la 
coordonnatrice 

C’est avec plaisir que je me présente dans Le P’tit Curieux du 
mois d’août.  

Mon nom est Geneviève Payette et je suis la nouvelle 
coordonnatrice aux loisirs à la Municipalité de Saint-Lucien en 
poste depuis le 29 juillet 2019.  

Je suis détentrice d’un baccalauréat en urbanisme de 
l'Université de Montréal. Depuis la fin de mes études, j’ai 
accumulé plusieurs expériences de travail en tant qu’agente 
de développement rural et coordonnatrice aux loisirs dans les 
régions du Bas-Saint-Laurent, du Centre-du-Québec et de la 
Montérégie.  

Mon rôle consistera principalement à planifier et à organiser 
des activités culturelles et de loisir en collaboration avec les 
bénévoles de Saint-Lucien.  

Vous pouvez me rejoindre par téléphone au 819 390-4679 ou 
par courriel : loisir@saint-lucien.ca. Au plaisir de vous 
rencontrer! 

Présentation de la nouvelle 
coordonnatrice aux loisirs 
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Nous voici déjà au début du mois d’août! 
Depuis plusieurs semaines, je me 
demandais quel serait le sujet de mon 
prochain article. J’ai beaucoup cherché, 
réfléchi, consulté des amis et même 
questionné des membres de ma famille. 
Une amie me suggérait de rédiger un 
article sur la chasse au bonheur. Une autre 
me parlait d’un « Saviez-vous que? ». Mon 
conjoint, quant à lui, me proposait de 
parler de la chasse aux moustiques… Bien 
que j’ai apprécié tous ces efforts déployés 
par mon entourage, j’en suis arrivée à me 
dire que je me devais de vous livrer 
quelque chose d’un peu plus « sérieux ». 
Mais puisque j’aime faire la part des 
choses, J’AI eu la belle idée (merci 
chéri pour L’INSPIRATION  ) de vous faire 
un article sur la préparation d’une saline en 
vue de la saison de chasse au chevreuil qui 
arrive à grand pas. La mission, si vous 
l’acceptez, sera d’atteindre un certain 
niveau de bonheur lors de la préparation 
de votre saline, sans oublier de mettre en 
pratique, tous les trucs et astuces 
possibles pour éviter que les moustiques 
ne vous amputent d’une vingtaine de 
livres lors de ces séances préparatoires.  

Ce qu’il faut comprendre, c’est qu’au 
printemps, le chevreuil est à la recherche 
de nourriture et de nutriments pour 
compenser les carences vécues pendant 
l’hiver. Il est important pour eux de se 
refaire la masse musculaire perdue en 
raison du manque de diversité alimentaire 
durant la longue saison froide.  Ils en ont 
besoin pour bien des raisons, y compris le 
bon fonctionnement de la gestation, de 
l’accouchement et de l’allaitement chez la 
femelle, le bien-être de l’organisme, ainsi 
que la formation des bois chez le mâle. 
Ensuite, chose importante à savoir, le 
chevreuil n’est pas un animal territorial. Le 
mâle ne se battra pas pour garder son 
territoire mais plutôt pour préserver son 
privilège de s’accoupler avec les biches. Si 

le mâle reste dans son secteur, c’est 
surtout pour garder un œil sur ses 
précieuses femelles. Gardez aussi à l’esprit 
que comme nous, ils ont des garde-
mangers, des couches et des passages qui 
facilitent le déplacement entre leurs sites 
de prédilection.  

L’objectif d’une saline, est de faire 
voyager les chevreuils plus près de 
l’endroit où on pourra les chasser en 
créant une habitude de curiosité 
gourmande auprès de la population locale. 
Cette saline n’augmentera pas le nombre 
de chevreuils fréquentant votre site mais 
les encouragera plutôt à y revenir très 
régulièrement. Ce site contribuera donc à 
concentrer les activités des chevreuils en 
un endroit stratégique, augmentant de ce 
fait vos chances de succès quand arrivera 
le temps de la chasse. Privilégiez un 
endroit tout près d’un espace plus « sals ». 
Les chevreuils aiment les endroits qui ne 
sont pas trop dégagés. Pendant l’été, la 
température y est souvent de 6 à 8 degrés 
plus fraîche. L’endroit choisi sera 
idéalement à proximité d’un cours d’eau. 
Pour vous en convaincre, imaginez qu’au 
cinéma vous auriez à manger un gros 
popcorn salé sans rien avoir à boire…  Il 
faut également tenir compte de la 
direction des vents dominants, car vous ne 
voulez pas qu’en marchant vers votre 
cache  votre odeur effraie tout ce beau 
monde au milieu de leur repas. Enfin, il ne 
faut surtout pas  oublier la direction du 
soleil si l’on veut éviter l’éblouissement au 
début ou à la fin d’une journée de chasse. 
Vos salines peuvent être créées ou 
réactivées tôt au printemps, après la fonte 
des neiges. Vous pourrez au besoin en 
remettre une couche au milieu de l’été et, 
bien entendu, juste avant la saison de 
chasse au début septembre.  La chasse est 
ouverte aux 12 ans et plus, donc n’hésitez 
pas à y emmener vos enfants!  

Comment fait-on la base d’une saline? 

Premièrement il y a trois types de saline. 
*Leur aspect peut être très différent de 
celui des exemples que je vous présente. *  
Certains chasseurs, utilisent une instance 
de chaque type au même endroit. À vous 
de voir.  

La souche 

L’auge 

Le poteau 

La chasse et la pêche 

pour les nuls... 

Karyn Gallant 
Chroniqueuse 
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 -Sur une souche : il est recommandé de 
faire des entailles ou des trous avec une 
hache ou une perceuse sur la 
circonférence et sur le dessus afin que le 
sel puisse mieux y pénétrer. La souche 
devrait posséder une circonférence de 
bonne taille. Il est également recommandé 
de ratisser le pourtour de la souche afin de 
rendre les traces des visiteurs plus visibles 
et plus identifiables. 

-Dans une l’auge : celle-ci peut reposer 
directement sur le sol ou être légèrement 
surélevée. Allez-y selon votre 
environnement. Certains creusent 
l’intérieur du tronc d’arbre alors que 
d’autres ne font qu’enlever la croute du 
dessus. La longueur de l’auge est très 
variable.  

-Sur un poteau : il suffit de retirer le fond 
d’un seau et de le fixer sur le haut d’un 
tronc d’arbre d’une hauteur de 6 ou 7 
pieds. Le dessus du tronc d’arbre 
deviendra ainsi le fond du seau. On peut 
alors remplir le seau jusqu’à ras bord.  

Que met-on comme sel et minéraux 
dans ces salines? 

Au terme de mes recherches j’ai choisi de 
vous parler d’une entreprise de 
Victoriaville qui s’appelle Sel Warwick (je 
trouve important de faire « rouler » 
l’économie locale). Ils offrent des sels à 
chasse 100% naturels qui sont présentés 
sur un site internet très intéressant et 
rempli de belles vidéos explicatives. http://
www.selwarwick.com/index.php/fr_ca/
produits/produits/sel-a-chasse  Voici les 
principaux produits de cette compagnie.  

-Les blocs de sel. Offerts en 20 kilos pour 
18 $. Cinq saveurs disponibles : pomme, 
anis, fruits des champs, thé des bois et 
châtaigne. Ils sont troués pour faciliter leur 
pose au bout d’un poteau. Dure plus ou 
moins une année selon la quantité de pluie 
reçue. 

-Le sel à chasse granulaire. Offert en sac de 
15 kilos pour environ 8 $. Sept saveurs 
disponibles: naturel, soufre, pomme, anis, 
fruits des champs, thé des bois et 
châtaigne. 

-Les mélanges de sel et minéraux. 
Disponibles en format de 15 kilos pour 

environ 16 $ :  

*Sodium, iode, cobalt, zinc, manganèse, 
cuivre et fer 

*Sodium, fer, iode, zinc, manganèse et 
cuivre 

*Sodium, zinc, fer, manganèse, cuivre, 
iode, cobalt, sélénium et soufre 

-Four 65. Offert en sac de 13.61 kilos pour 
25 $. Une durabilité jusqu'à 10 fois 
supérieure aux autres options. 

-Trophy rock (une roche naturelle). 
Emballée individuellement, chaque roche 
pèse 5,45 kg minimum. Cette roche fond 
plus lentement qu’un bloc de sel et se 
cimente avec un autre bloc de sel ou sur 
l’auge 

La plupart des gens choisissent de mettre 
un bloc de sel quelconque ainsi qu’un sac 
de sel et minéraux. La saveur sert de leurre 
olfactif. N’oubliez pas que vous investissez 
dans la qualité de votre viande et s’il vous 
plaît, je vous en conjure, ramassez vos 
déchets! Les sacs qui volent au vent, c’est 
non! 

Je ne pouvais pas passer à côté! Voilà ce 
que j’ai trouvé sur le site de Sel Warwick : 

Saviez-vous que… certains sels 
contiennent un additif qui est utilisé 
comme agent anti-agglomérant tel 
que le prussiate jaune de soda 
(YPS).  Le YPS est règlementé selon 
la loi des aliments et drogues du 
Canada (règlement B.17.001) : le sel 
que nous consommons ne doit pas 
en contenir plus de 13 PPM.  Cette 
réglementation est valide autant 
pour la consommation humaine que 
la consommation animale.  

Saviez-vous que… le sel à déglaçage 
contient plus de 250 PPM de YPS.  Le 
YPS est toxique et a des effets nocifs 
pour le sang, la langue et les 
muqueuses.  La consommation 
répétée et prolongée peut produire 
des dommages à ces organes. 

Saviez-vous que… la majorité des sels 
pour adoucisseurs d’eau contiennent 
des additifs toxiques qui servent à 
améliorer le nettoyage de la résine 

ainsi que des liants qui maintiennent 
la pastille agglomérée.  Ces additifs 
sont traités par le système 
d’adoucisseur d’eau puis rejetés au 
drainage. Dans ce cas, ils ne sont 
donc pas consommés par 
l’utilisateur.  Mais lorsque les sels en 
question sont utilisés sur une saline, 
les additifs seront consommés 
directement par l’animal, constituant 
ainsi un danger pour sa santé.  La 
consommation répétée et prolongée 
peut causer de l’irritation aux voies 
respiratoires, des nausées, de la 
diarrhée, des problèmes urinaires, 
etc. 

Bien entendu je ne pouvais pas conclure 
cet article sans avoir parlé des moustiques, 
des mouches à chevreuils et des brûlots…. 
Ces chères bibittes qui nous font tant rager 
et gesticuler comme si on voulait 
s’envoler… S’ils n’existaient pas, je suis 
persuadée que ça ferait le bonheur de bien 
du monde! Pour s’en protéger, il se vend 
des bracelets anti-moustiques que l’on 
peut porter aux poignets et/ou à la 
cheville. Il existe aussi des autocollants 
que l’on peut appliquer sur les vêtements 
des jeunes enfants. Il existe aussi des filets 
que l’on peut enfiler par-dessus un 
chapeau à long bord pour obtenir un 
moment de répit. On dit que la prise 
d’alcool peut attirer jusqu’à 25 fois plus de 
moustiques. Ne prenez pas de risques : 
gardez votre bière pour le retour à la 
maison. Portez des vêtements clairs et 
utilisez du chasse-moustiques. Le deet à 
15% convient pour les périodes de moins 
de 5 heures alors que celui à 25% vous 
protégera jusqu’à 8 heures. Ce genre de 
produit ne tue pas les moustiques mais les 
éloigne. Et surtout, lors de votre retour à 
la maison, inspectez-vous et inspectez vos 
enfants. Une tique pourrait s’être logée 
dans un pli de pantalon ou bien dans le col 
d’une chemise. Planifiez vos sorties en 
forêt le midi ou tôt en après-midi. Plus il 
fait chaud moins il y a de ces bestioles. Je 
vous laisse expérimenter en vous 
souhaitant tout le bonheur du monde!  À 
bientôt! 

http://www.selwarwick.com/index.php/fr_ca/produits/produits/sel-a-chasse
http://www.selwarwick.com/index.php/fr_ca/produits/produits/sel-a-chasse
http://www.selwarwick.com/index.php/fr_ca/produits/produits/sel-a-chasse
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Bonjour chers lecteurs, lectrices, 

Le cercle local fait relâche pour l’été mais 
certaines artisanes continuent bien sûr à 
travailler sur les métiers à tisser. 

Je profite de cette édition pour dresser le 
bilan de nos activités et implications de 
l’année; nous avons tout de même une 
belle feuille de route : 

 Confection de 12 costumes à l’Halloween 
pour les élèves de l’école ainsi que 
l’organisation de la journée  

 Bingo en octobre 

 Expo-vente début novembre 

 Participation active dans l’activité « Saint
-Lucien s’illumine » (punch aux 
canneberges) 

 Distribution de collations santé pour les 
jeunes de l’école  

 Rencontre festive pour souligner 
l’anniversaire de notre fermière 
centenaire Marie -Ange Filion 

 Engagement au niveau du bazar de 
l’école et fabrication de 90 sacs de 
collation recyclables; belle collaboration 
dans le projet à la fois environnemental 
et entrepreneurial avec les jeunes de 4e 
année  

 Contribution de 360$ à la formidable 
cause OLO 

 Dons à l’école de tuques, pantoufles 
tricotées par nos artisanes ,petites pattes 
pour des bébés prématurés  

 Accompagnement des élèves à la 
bibliothèque de Drummondville grâce à 
l’initiative de la municipalité; présence 
aussi aux autres activités culturelles  

 Participation également au programme 
du Club des petits déjeuners  

 Présence aux événements des autres 
organismes de la municipalité, tels la 
SSJB et le comité des loisirs et implication 
importante lors de la fête de la St-Jean 

 Création, paroles et musique, d’une 
chanson exclusive à notre cercle par 
notre auteure—compositrice Francine  

 Représentation aux journées régionales à 
Daveluyville et même au congrès 
provincial à Saguenay  

Comme vous pouvez le constater, c’est 
mission accomplie pour atteindre l’objectif 
des CFQ en 2019 : «Des liens de PARTAGE 
tissés serrés ». Nous nous sommes très 
impliquées dans la communauté et 
surtout auprès de nos jeunes et comptons 
bien poursuivre notre travail dans la 
prochaine année. 

Bien évidemment, durant cette période, 
plusieurs ont fréquenté les ateliers du 
mardi; on peut vous assurer que les 
métiers ont fonctionné à plein régime; on 
n’a pas compté les catalognes, les linges à 
vaisselle, les sacs de magasinage, les 
lavettes et les foutas confectionnés. 

Suite à l’élection de juin, le conseil 
administratif est maintenant composé 
comme suit: 

Francine Leroux, présidente réélue  

Annette Houde, vice-présidente et 
responsable des arts textiles 
Lucie Tardif, trésorière réélue  
Johanne Pelletier, secrétaire, 
nouvellement élue 
Denise Gordon, comité dossiers 
nouvellement élue 
Angèle Trudel, comité communications  

Un grand merci à Solange Lampron pour 
son travail et sa disponibilité durant ses 3 
mandats de deux ans et bienvenue à nos 
deux nouvelles recrues qui vont sûrement 
apporter leur couleur et nous donner 
généreusement de leur temps précieux. 

La journée d’automne est planifiée le 29 
août où nous connaîtrons les prochains 
défis à relever. 

En conclusion, le bilan de notre année 
reflète bien le dynamisme de notre cercle 
et vise à cultiver un fort sentiment 
d’appartenance et une belle complicité 
entre nous. 

Bonnes vacances, passez un bel été et 
soyez prudents  

Angèle Trudel, au nom des fermières  

Cercle de Fermières 
Saint-Lucien 

Ci-jointe une photo d’une magnifique courtepointe, œuvre confectionnée par Nöella 
Gagnon; la technique consiste en un transfert d’image sur tissu où elle a inséré des photos 
de ses enfants et petits-enfants .Qui ne rêverait pas de dormir avec une telle couverture ! 
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Bonjour chers amis Fadoq.  

J’espère que vous passer de belles 
vacances avec le soleil au rendez-vous. Au 
moment d’écrire ces quelques lignes nous 
avons eu encore quelques surprises. 

Le jeu de pétanque devrait être utilisable 
bientôt, avant son inauguration prévue au 
même moment que les jeudis en chanson 
le 22 août. 

Nous avons perdu momentanément notre 
local à l’église car un avis des ingénieurs a 
obligé la municipalité à fermer l’église afin 
d’éviter des accidents potentiels. Des 
supports devront être installés au sous-sol 
pour stabiliser la structure et tout devrait 
rentrer dans l’ordre pour la reprise de nos 
activités en septembre. Nous vous 
tiendrons au courant de la situation et la 
cédule de nos activités sera disponible 
dans le prochain journal. 

Déjouez les fraudeurs 

La 15e édition du Mois de la prévention de 
la fraude, une campagne d’éducation et de 
sensibilisation dont le but est d’aider les 
Canadiens à détecter, contrer et signaler la 
fraude, est en cours. 

Le Réseau FADOQ rappelle qu’il est difficile 
de dresser un portrait précis de la fraude 
puisque cet acte criminel est en constante 
mutation et qu’une infime partie des cas 
de fraude sont signalés aux autorités. 
Imaginatifs, les fraudeurs n’hésitent pas à 
renouveler leurs techniques pour arriver à 
leurs fins. 

Le programme Aîné-Avisé identifie cinq 
types de fraudes dont les aînés sont le plus 
à risque d’être affectées. 

1. La fraude par marketing de masse 

Définition : La fraude par marketing de 
masse est caractérisée par la transmission 
de messages ou d’informations 
trompeuses à un très grand nombre de 
destinataires avec l’intention de réaliser 
des gains financiers. Afin d’arriver à leurs 
fins, les fraudeurs utilisent bien souvent la 

persuasion et la ruse. Ils élaborent de faux 
scénarios afin de convaincre leurs victimes 
de la véracité de leurs propositions. 

Exemple : Un fraudeur appelle des 
centaines d’aînés par jour pour leur 
vendre un faux produit. Cette démarche 
ne coûte rien au fraudeur, mais peut 
coûter très cher aux gens qui se font 
frauder… 

Conseils : Ne donnez jamais votre numéro 
de compte bancaire, votre numéro de 
carte de crédit ou votre numéro 
d’identification personnel (NIP). 

Ne répondez pas aux appels, aux lettres et 
aux courriels non sollicités. 

2. La fraude par Internet 

Définition : La fraude par Internet est 
l’utilisation des courriels, des sites 
Internet, de la messagerie instantanée ou 
des réseaux sociaux afin de soutirer de 
l’argent ou des renseignements 
personnels. Une fois des renseignements 
personnels obtenus, les fraudeurs peuvent 
les vendre ou effectuer un vol d’identité. 

Exemple : Yvon reçoit un message privé 
sur Facebook. Une femme des Pays-Bas dit 
être victime de violence conjugale et lui 
demande un peu d’argent pour quitter sa 
résidence. Yvon est alors victime de 
chantage émotif. Il doit arrêter toute 
interaction. 

Conseils : N’envoyez jamais d’argent à un 
individu qui vous sollicite et que vous 
n’avez jamais rencontré en personne; il 
s’agit fort probablement d’une fraude. 

Soyez très prudent et limitez le plus 
possible la divulgation de renseignements 
personnels ou autres sur tous types de 
sites. 

3. La fraude par carte bancaire  

Définition : La fraude par carte bancaire se 
produit lorsque quelqu’un obtient, sans 
votre consentement, vos cartes de débit 
ou de crédit, ou les informations qui y sont 

inscrites. 

Exemple : Un fraudeur vole la carte de 
crédit de Françoise à l’épicerie. En 
consultant son relevé bancaire mensuel, 
elle se rend compte qu’on a fait des achats 
en ligne à hauteur de 500 $ avec sa carte. 

Conseils : Coupez les cartes de débit et de 
crédit périmées ou inutilisées et annulez-
les. 

Ne laissez jamais vos cartes de crédit ou 
de débit sans surveillance. 

Vérifiez toujours vos relevés mensuels 
pour vous assurer que vous avez ef­fectué 
vous-même toutes les transactions. 

4. Le vol d’identité 

Définition : Le vol d’identité désigne la 
collecte, la possession et le trafic de 
renseignements d’identité en vue de les 
utiliser à des fins criminelles. Le vol 
d’identité est une étape préliminaire à la 
fraude d’identité, c’est-à-dire l’usage 
frauduleux de ces renseignements. La 
fraude se produit quand un voleur obtient 
des renseignements personnels et les 
utilise à son bénéfice. 

Exemple : Lors d’un moment d’inattention 
à l’épicerie, Simone se fait voler son 
portefeuille et son sac à main. Le fraudeur 
obtient ainsi ses cartes d’identité, ses 
cartes bancaires et ses cartes de crédit. 
Des informations très utiles pour voler 
l’identité de Simone. 

Conseils : Ne divulguez jamais vos 
données personnelles et financières à une 
institution bancaire par courriel ou par 
téléphone, à moins que vous ayez 
communiqué vous-même avec elle. 

Ne conservez que les pièces d’identité 
essentielles dans votre portefeuille. Ne 
gardez pas sur vous votre numéro 
d’assurance sociale ni votre acte de 
naissance. Annulez les cartes de crédit que 
vous n’utilisez pas. Déchiquetez vos 
documents personnels ou financiers avant 
de les jeter à la poubelle. 

FADOQ 
Saint-Lucien 
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 Changez régulièrement vos mots de passe 
et utilisez des mots de passe complexes, 
comprenant divers types de caractères tels 
que des lettres majuscules et minuscules, 
des chiffres et des symboles. 

5. La fraude en matière de placements 

Définition : Les fraudes en matière de 
placements peuvent être réalisées par 
courrier, téléphone, Internet ou en 
personne. Les fraudeurs misent sur la 
confiance des aînés et sur leur crainte de 
ne pas avoir assez d’argent pour leur 
retraite. 

Exemple : Jeanne se fait offrir d’investir 
dans un placement alléchant avec une 
possibilité de fort rendement. Jeanne n’a 
qu’à faire un chèque au nom du 
promoteur qui lui signifie que l’argent sera 
utilisé pour investir en son nom. 

On indique à Jeanne qu’en plus du fort 
rendement que va lui procurer son 
placement, elle peut faire de l’argent en 
recrutant des investisseurs qui pourront 
tirer profit eux aussi de ce placement 
d’exception. 

Jeanne est en fait victime d’une variante 
de vente pyramidale. Son argent va servir 
à payer sa propre commission lorsqu’elle 
va recruter des investisseurs. 

Ce système est illégal. Une vente 
pyramidale est vouée à l’échec, car il est 
tout simplement impossible de recruter 
assez de gens pour soutenir la pyramide. 

Conseils : Parlez avec quelqu’un que vous 
connaissez et en qui vous avez confiance 
avant d’investir dans quoi que ce soit. 
Demandez toujours un deuxième avis 
indépendant. 

Ne signez jamais un document avant de 
l’avoir bien lu et compris. Si vous ne 
comprenez pas, demandez l’aide d’un ami, 
d’un membre de votre famille ou d’un 
conseiller financier en qui vous avez 
confiance. Prenez votre temps; ne laissez 
personne précipiter votre décision. 

Le Réseau FADOQ souhaite rappeler que le 
programme Aîné-Avisé offre des séances 
d’information qui ont pour objectif de 
favoriser la discussion et de susciter la 

réflexion avec la présentation de vidéos 
portant sur des notions clés liées à la 
fraude envers les aînés. 

Pour en savoir plus sur le programme Aîné
-Avisé, consultez le site du programme. 

Besoin d’aide?  Sûreté du Québec  310-
4141 ou *4141 (pour les téléphones 
cellulaires) 

www.sq.gouv.qc.ca 

Centre antifraude du Canada 

Si vous voulez signaler une fraude ou si 
vous avez besoin de plus amples 
renseignements à ce sujet : 1 888 495-
8501   info@centreantifraude.ca 

Lettre bizarre  écrite au son 

Bonne lecture 

Entwen & Ernestin Marki, 840 
Ruesinmishelle, Cingent, Kaibaik 

Monnonk et Mattant 

Bongoure Vouzôts, 

Sammâfè bend’lapenne l’ôtjoure 
kanjéapry kifèsat unnfèt anvotroneure 
pourçoullignai votsinkentyem demarryaj, 
pâpaskec’ta pâbô, mébain paske 
ch’pouvapâ yalé. 

Bainwy onnaita daija pognai pourallai 
sudyann letroi phaivriay ouskon phaita 
Dyann tranten é Olivyai sinkens. 
Staorganysai depui jourdellan havek lé 

Sharppantyés, hettsétaira… éppi 
accôzdéjeun zanfens, onpouvapâ  s’joind 
avouzôts. Domaj paske jarrabain némaisâ. 

Sassrat poul’ soisentyem 

Mainj’ voudrapâ houblyai d’vou souètai 
longvy, bôkou d’boneurt épi d’vouzauffryr 
touttmai phaillysittasions pourset eurreuz 
aivainmant. Moinpi maphamm ontvouzèm 
bôkout épichna avouldyre. 

Jwayeut sinkentyem. 

É say sygnai elneph phaivriai dysnephsan 
4tre-20-12 à Ceintherauzally, Kaibaik. 

Moé XXX   Monphys XXX    Mabbru 
XXX   Allecczendr XXX   Quattrynn XXX   
Maphamm XXX   Maphill XXX   Montjand 
XXX   Aulyvyai XXX   Entwen XXX 

En te levant le 

matin, rappelle-toi 

combien précieux 

est le privilège de 

vivre, de respirer, 

d'être heureux. 

-Marc Aurèle   

COLORIE-MOI 

https://citation-celebre.leparisien.fr/citations/58928
https://citation-celebre.leparisien.fr/citations/58928
https://citation-celebre.leparisien.fr/citations/58928
https://citation-celebre.leparisien.fr/citations/58928
https://citation-celebre.leparisien.fr/citations/58928
https://citation-celebre.leparisien.fr/citations/58928
https://citation-celebre.leparisien.fr/auteur/marc-aurele
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Bonjour à tous! 

FÊTE ESTIVALE 

Plusieurs d’entre vous étaient 
présents lors de la superbe fête 
estivale organisée le 22 juin dernier 
par l’équipe des Loisirs. Cette fête 
fut aussi l’occasion pour nous de 
souligner la fête nationale qui se 
déroule toujours les 23 et 24 juin 
partout au Québec. Nous avons 
décidé cette année de faire appel à 
4 jeunes concitoyens pour déclamer 
le discours patriotique qui a été 
écrit par 4 personnalités 
québécoises connues. Nous 
aimerions donc remercier ces 
jeunes de l’école de St-Lucien qui 
ont accepté de prendre la parole et 
qui ont fait ça comme des pros. Je 
vous trouve très courageux car en 
ce qui me concerne, j’ai encore un 
trac terrible lorsque je dois prendre 
la parole devant une foule.  Merci à 
Alice Dumas, Anthony Laterreur 
Modérie, Jamic Paradis-Laterreur et 
Noémie Gagnon. 

Nous voudrions aussi remercier M. 
Léon Noël de notre cher 
dépanneur/station-service qui a 
encore une fois accepté de 
commanditer une partie du vin 
d’honneur. Un grand merci il était 
délicieux!! 

JEUDIS EN CHANSONS 

C’est déjà la période des vacances 
et pour plusieurs c’est l’occasion 
d’en profiter pour faire des activités 
extérieures et se gâter un peu. Les 
événements gratuits se font de plus 
en plus rare mais je vous rappelle 
que jusqu’au 22 août prochain, vous 
pouvez profiter chaque jeudi soir de 
spectacles extérieurs totalement 
gratuits. Ces spectacles offerts au 
cours de l’été dans 44 municipalités 
du Centre-du-Québec, au moins 4 

municipalités offrant un spectacle à 
chaque jeudi, permettent de 
découvrir des artistes du Centre-du-
Québec dans une ambiance plus 
décontractée puisqu’ils se 
déroulent à l’extérieur sauf si la 
température ne le permet pas. 
Cette série de spectacles mise sur 
pied par la Société St-Jean-Baptiste 
du Centre-du-Québec en 
collaboration avec les municipalités 
est maintenant devenue une 
tradition pour ceux qui ont assisté 
aux éditions précédentes. Nous 
vous invitons donc en grand 
nombre à assister notamment au 
spectacle d’Étienne Drapeau 
(candidat à Star Académie 2004), 
qui est aussi le porte-parole de la 
série de spectacles de 2019, qui se 
déroulera sur le terrain du centre 
communautaire de notre chère 
municipalité le 22 août prochain à 
compter de 19h30.  

ON RECRUTE!   

Nous voudrions aussi remercier 
Julie Laterreur qui s’est impliquée 
entièrement dans la section locale 
depuis son arrivée et qui 
malheureusement a dû nous quitter 
suite à son déménagement. Nous 
sommes donc à la recherche d’une 
ou plusieurs nouveaux bénévoles 
qui désireraient s’impliquer dans un 
organisme qui a pour mission la 
promotion de la culture, de la fierté 
et de l’identité québécoise. Si vous 
désirez plus d’informations, 
n’hésitez pas à me contacter au 819
-469-0276 ou au 
caroline.larochelle@notarius.net. 

Profitez bien de l’été! 

Caroline L. Larochelle 

Secrétaire-trésorière de la section 
locale St-Lucien de la SSJBCQ 

Société Saint-Jean Baptiste  
Section Local Saint-Lucien 

Loisirs OTJ  
Saint-Lucien 

Comme à chaque été, de nombreuses personnes 
décident de déménager et St-Lucien a accueilli de 
nouveaux résidents. Certains d’entre eux participent 
déjà au soccer et tous les membres du comité des 
Loisirs St-Lucien leur souhaitent la BIENVENUE. 
Nous espérons vous rencontrer lors des prochaines  
activités. Nous sommes aussi heureuses d’accueillir 
la nouvelle coordonnatrice des Loisirs de la 
municipalité, Mme Geneviève Payette. Tous 
ensemble, nous continuerons de vous offrir des 
activités qui sauront vous plaire. 

La Fête estivale du 22 juin dernier a été un grand 
succès. La contribution de nombreuses entreprises a 
permis d’offrir des spectacles musicaux de qualité et 
différentes activités qui ont été très appréciées de 
tous les participants. Nous remercions tous les 
partenaires financiers et particulièrement la 
municipalité de St-Lucien pour leur participation à 
cet événement. Merci aussi à tous les bénévoles qui 
ont donné de leur temps. Sans eux, il serait 
impossible d’organiser une si belle fête.  

Les cours de YOGA recommenceront au cours du 
mois de septembre. Mais, CHANGEMENT 
D’HORAIRE, ils auront lieu le MARDI soir de 19 
heures à 20:30 heures à partir du 17 septembre. 
Notre professeure, Jennie Leclair, vous y attend avec 
plaisir. 

Saviez-vous qu’une sortie sera organisée à St-Lucien 
par l’Association de Mycophiles Sylvifrancs. Même si 
vous n’êtes pas membres, vous pouvez participer à 
une cueillette de champignons dans un boisé situé 
sur le 4ème Rang à St-Lucien, samedi le 24 août. 
L’activité dure toute la journée et vous devez 
apporter votre pique-nique. Le coût est de 5$ pour 
les non-membres et vous devez téléphoner à Mme 
Phyllis au 819-382-2619 au moins cinq jours avant 
pour vous inscrire. Voilà une belle opportunité pour 
s’initier à la cueillette des champignons comestibles. 

Nous sommes toujours à la recherche de bénévoles. 
Si cela vous intéresse, contacter Ghislaine au 819-
397-5664 

Pour tous les détails de nos activités, consultez notre 
page Facebook, notre site WEB st-lucien.com ou 
écrivez-nous à loisirsotjstlucien@gmail.com. 

Le comité des Loisirs de St-Lucien 

http://st-lucien.com
mailto:loisirsotjstlucien@gmail.com
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Robert Richard 
Curé 

La Fabrique 
Paroisse St-Luc 

AU REVOIR ST-LUCIEN : 

Ce n’est pas sans tristesse que je vous dis 
au revoir. Au cours des six dernières 
années, nous avons appris à nous 
connaître. Vous m’avez permis d’entrer 
dans plusieurs de vos familles à l’occasion 
de baptêmes, de mariages, du sacrement 
de l’onction des malades, de funérailles... 
Des liens significatifs se sont créés entre 
nous. J’ai eu la chance de travailler avec 
des personnes extraordinaires dans la 
diversité des comités qui rendent la 
paroisse vivante. Je salue de façon 
particulière les membres de l’Assemblée 
de Fabrique (le président et les 
marguilliers) et du Conseil de pastorale. 
Merci à tous ces bénévoles et à tant 
d’autres que j’ai côtoyés quotidiennement 
pour plusieurs. Vous m’avez rendu 
meilleur. 

Au moment de passer le flambeau à mon 
confrère et ami Jean-Luc Blanchette, je 
veux l’assurer de ma prière et je vous 
invite à faire de même. À lui offrir votre 
amitié et votre collaboration aussi, tout 
comme vous l’avez fait pour moi. C’est ce 
qui compte le plus pour un pasteur, de 
savoir qu’il est porté spirituellement et 
affectivement par des personnes qui ont à 
cœur le bien de l’ensemble. Dans la Bible, 
il y a un récit symbolique très fort où 

Moïse, debout sur une colline, prie pour sa 
communauté qui traverse une heure 
difficile. Moïse prie les bras levés vers le 
ciel. Or, ses bras s’alourdissent et il se 
fatigue. Mais quand il baisse les bras, son 
peuple regagne en difficulté. C’est alors 
que des personnes proches de Moïse 
viennent lui soutenir les bras. Il place 
également une pierre derrière lui pour 
qu’il puisse s’asseoir. Ainsi Moïse peut 
continuer sa mission envers son peuple. 
C’est un bel exemple de mutualité qui nous 
est donné ici. Je l’ai vécue ici à St-Lucien 
comme dans les autres communautés de la 
paroisse Saint-Luc. Chacun, chacune, est 
important dans cette mission que le 
Seigneur nous confie.  

En ce qui concerne mon année de repos et 
de ressourcement, elle aura lieu au Centre 
Intercommunautaire Quatre Saisons, un 
centre de ressourcement pour religieux, 
religieuses et prêtres situé à St-Élie-
d’Orford près de Sherbrooke. Comme je 
vous le disais récemment, mon mandat 
comme curé de Saint-Luc se terminait le 31 
juillet et, avant d’aller plus loin, il me faut 
refaire mes forces, cela dans le but de 
continuer le plus longtemps possible 
ensuite à servir comme prêtre là où le 
Seigneur me voudra dans notre diocèse. 

Je vous dis merci pour tout. Nous avons 

grandi ensemble. Jamais je ne vous 
oublierai. Que le Seigneur vous bénisse 
tendrement. 

Robert Richard, prêtre 
Curé de la paroisse Saint-Luc de 2013 à 
2019 

SUIVEZ-NOUS SUR FACEBOOK :  
https://www.facebook.com/
ParoisseSaintLuc2010  

LE FEUILLET PAROISSIAL EN LIGNE : 
Pour connaître l’horaire des célébrations, ainsi 
que les nouvelles de la communauté 
chrétienne de St-Lucien et des autres 
communautés de la paroisse Saint-Luc, il est 
possible d’accéder au Feuillet paroissial à cette 
adresse : www.journalstcyrille.com . Sur la 
page d’accueil, vous cliquer ensuite sur l’icône 
Feuillet paroissial. 

Église temporairement fermée 

Les membres du Conseil municipal ont décidé, faisant suite à une inspection de la structure de l’église, de la fermer. 

C’est en juillet 2016 que l’ingénieur Michel Larocque constatait « que certains appuis de colonnes étaient non 
sécuritaires et présentaient un risque réel d’effondrement si une ou plusieurs conditions défavorables se trouvaient 
réunies». Il recommandait donc «que l’église demeure fermée jusqu’à ce que des travaux de stabilisation des appuis 
des colonnes soient réalisés ». 

Bien que le bâtiment semble s’être bien comporté au cours des années suivantes, les membres du Conseil qui ont pris 
connaissance d’une lettre envoyée par le même ingénieur le 17 juillet dernier, ont choisi de ne pas prendre de risques 
et de faire effectuer les travaux. L’église sera donc fermée tant et aussi longtemps que le plancher ne sera pas 
solidifié. 

https://www.facebook.com/ParoisseSaintLuc2010
https://www.facebook.com/ParoisseSaintLuc2010
http://www.journalstcyrille.com
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De choses et d’autres … 

 La plus grande nouvelle de ces 
dernières semaines, celle que nous 
attendions tous, est certes l’annonce 
de l’agrandissement de notre école. 
Quelle belle victoire ! 

Je me souviens de l’exercice de 
planification stratégique que nous avons 
effectué en 2016 : parmi les sujets 
prioritaires, l’école et son agrandissement 
étaient en tête de liste; venaient ensuite la 
municipalisation des chemins : tout le 
personnel de l’école se plaignait du 
manque de locaux et les organismes 
communautaires voulaient que l’on trouve 
une solution au chevauchement ,dans une 
même salle et au même moment ,des 
activités scolaires à celle des loisirs ; les 
citoyens des domaines en avaient marre 
de chemins privés dont l’entretien n’est 
pas toujours effectué, des trous et 
difficultés à y circuler . 

Aujourd’hui, 3 ans après, je vois le chemin 
parcouru et je me dis que tous les efforts 
que j’ai investis portent fruits : l’école Des 
2 Rivières appartiendra bientôt à la 
Commission scolaire- reste à élucider de 
petits « vices de titre » et la signature 
devrait s’effectuer  en août – c’est une 
somme appréciable que nous 
économiserons sur nos taxes municipales 
( +/- 100,000$ annuellement ) et le 
gouvernement nous paiera un montant « 
tenant lieu de taxes » puisqu’il sera 
propriétaire d’un établissement public sur 
notre territoire ; l’agrandissement devrait 
débuter incessamment – je serai très 
vigilante quant au déplacement des 
enfants s’il y a lieu et vous tiendrai au 
courant des développements dans ce 
dossier. 

La municipalisation des chemins est 
amorcée : je vous invite, ceux qui sont 
touchés par les projets annoncés à aller 
voir les chemins du Domaine du Rêve : 
bien sûr, ce ne sont pas des boulevards 
mais des chemins carrossables, propres, 
solides, à double sens et qui mettent en 

valeur les propriétés de ce beau coin de 
notre municipalité. Le départ de notre 
responsable de la voirie amènera 
sûrement un délai dans l’échéancier 
projeté pour les autres domaines – je vous 
reviendrai là-dessus…. 

J’entends déjà des citoyens annoncer des 
augmentations de taxes et marmonner 
contre le progrès : à ceux-là je réponds que 
ces projets n’apporteront pas 
d’augmentation de taxes mais une 
augmentation de la valeur des propriétés 
– un intérêt accru pour des familles et des 
citoyens de l’extérieur qui voudront venir 
s’installer chez nous et qui, à leur tour,  
paieront des taxes, une demande de 
services c’est sûr mais le développement 
de notre territoire, du centre de notre 
municipalité, etc…  

S’il y a augmentation de taxes, ce sera 
parce que Saint-Lucien doit vivre avec 
certaines contraintes dont on n’a 
malheureusement pas tenu compte 
antérieurement : plusieurs kilomètres de 
route à entretenir, des immeubles 
administratifs inadéquats, trop petits, non 
fonctionnels, etc… 

 Les membres du Conseil désiraient 
couper les arbres bordant le fossé qui 
sépare le terrain derrière l’école du 
terrain de soccer et avaient même 
entériné une résolution à cet effet. M. 
Normand Francoeur, horticulteur, ne 
pouvait se résoudre à voir abattre ces 
pins qu’il avait lui-même planté, avec 
les élèves de l’école, il y a plus de 20 
ans. Une solution avait été envisagée 
soit d’utiliser la « motteuse » de M. 
François Rivard (vous savez celui qui a 
planté le gros sapin à côté de la 
mairie) et de «déplacer» les arbres  
mais les pins étant trop gros, il fallait 
trouver une autre solution…Il a donc 
offert d’effectuer l’émondage des gros 
pins avec son fils Sébastien, d’enlever 
les pousses et arbustes sans valeur 
autour de sorte que les arbres 
matures qui en valent la peine seront 
préservés et le fossé nettoyé.  Bravo à 

ces deux amants de la nature qui ont 
pu trouver une solution au problème 
d’assurer la sécurité sur le terrain 
derrière la patinoire! Comme ils le 
disent si bien : «  La beauté d’un lieu 
est directement liée à l’amplitude de 
ses arbres ! C’est important de les 
conserver !» 

 Le centre de votre municipalité a été 
embelli : les boîtes à fleurs contenant 
« un petit jardin fleuri » sont placées 
de manière à indiquer les limites de 
notre « périmètre urbain ». Cet 
embellissement est l’œuvre de 
l’horticulteur luciennois Normand 
Francoeur et de son fils Sébastien. Il 
s’agit de la première phase de trois qui 
consistent à rendre notre centre du 
village très attrayant… On se 
souviendra que M. Francoeur est à 
l’origine du Parc Marie Victorin à 
Kingsey Falls de même que des 
mosaïcultures qu’on y retrouve. Je 
suis certaine que notre village 
deviendra un élément de plus pour 
notre fierté… 

 Le mesurage de l’écume et des boues 
des fosses septiques est débuté. Le 
soir de l’assemblée du Conseil, 
certains citoyens sont venus nous 
exprimer leur insatisfactions et 
questionnements quant à la façon 
dont le technicien se présentait et le 
travail se faisait. Après vérification, le 
technicien, (l’employé de l’entreprise), 
qui effectue le mesurage devrait : 

1. Avoir une voiture identifiée au nom de 
l’entreprise soit AGS Environnement 
Inc., 

2.  S’identifier en montrant le document 
portant le logo de la municipalité, 

3.  Laisser un accroche-porte s’il est 
passé alors que vous étiez absent. 

4.  Vous indiquer si vous devez faire 
vidanger ou « renterrer » votre fosse 
si tout est OK. 

Infos 
citoyens 
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Infos 
citoyens 

Important :  

Le technicien ne dégage pas les 
couvercles des fosses – vous devez le 
faire vous-même laissant les 
couvercles accessibles pour ouverture 
par le technicien 

Il ne nettoie pas les filtres des 
installations- il s’agit de votre 
responsabilité.  

Le mesurage des fosses est une opération 
nouvelle (pour vous et pour nous) mise 
en place dans le but de faire économiser 
les citoyens (seules les fosses dont la 
couche d’écume est égale ou supérieure à 
+ ou – 5 pouces ou lorsque l’épaisseur de 
la couche de boues est égale ou 
supérieure à 1 pied sont vidangées). Nous 
sommes conscients qu’il peut arriver 
certaines insatisfactions et nous vous 
demandons de communiquer avec la 
municipalité si c’était le cas (819-390-
4679) 

 Je tiens à rectifier une information 
donnée lors de l’assemblée du Conseil 
quant aux travaux sur le chemin 
Hemmings. La municipalité prévoit 
améliorer cette infrastructure routière 
locale en trois phases : 

Premier tronçon, entre le Domaine 
Tremblay et la sablière Lessard, il y aura 
transition aux points stratégiques (2 
ponceaux à restaurer), pulvérisation du 
pavage existant, rechargement de gravier 
et pavage; 

Deuxième tronçon, entre sablière Lessard 
et Route des Rivières, « re-surfaçage » l’an 
prochain (2020); 

Troisième tronçon, entre Route Des 
rivières et 4e rang (2021). 

 Plusieurs citoyens ont fait remarquer 

que certaines rues des domaines sont 
« des pistes de course » : les 
conducteurs roulent vite sans égard 
aux passants ou aux enfants qui 
pourraient y circuler notamment sur 
les rues de la Seigneurie et Lemire. J’ai 
signalé le besoin d’une surveillance par 
la Sureté du Québec- vous devriez les 
voir plus souvent, notamment aux 
heures de pointe, circuler sur le 
territoire. Quant à la pose de dos 
d’âne, on privilégiera les indications 
aux arrêts et les «bolards»  sur la rue 
Lemire car les dos d’âne peuvent 
produire des tremblements à 
l’intérieur des maisons et des fissures 
aux solages si trop près des maisons. 
Quant à la rue de la Seigneurie, il sera 
très difficile d’y réduire la vitesse : il 
s’agit d’une rue non asphaltée : faudra 
tous, ensemble, intervenir auprès des 
conducteurs pressés et leur faire 
comprendre que des enfants peuvent 
courir vers la rue et/ou une roche 
peut être soulevée et projetée à toute 
vitesse…. C’est une question de 
sécurité et de courtoisie… 

 Il en va de même pour ce qui est des 
animaux de compagnie notamment 
des chiens qui aboient ou hurlent 
d’une manière susceptible de troubler 
la paix ou qui n’étant pas attachés 

sortent des terrains, errent dans les 
endroits publics ou sur les propriétés 
privées : ils constituent des nuisances. 
La municipalité dispose d’un règlement 
et d’une entente avec la Société 
Protectrice des Animaux de 
Drummond et vous pouvez les joindre 
en tout temps au 819-472-5700. 

 La municipalité met à la disposition 
des citoyens 3 allées de pétanque. 
Longtemps demandé par les membres 
de la FADOQ, cet emplacement 
récréatif derrière l’église fera, nous 
l’espérons le bonheur des amateurs de 
ce jeu et amènera peut-être des 
tournois entre les aînés des autres 
municipalités et la nôtre… 
L’inauguration officielle aura lieu 
bientôt ! 

 Je vous rappelle que jeudi, le 22 août, 
se tiendra l’activité « Les  jeudis en 
chansons », à 19h30. C’est maintenant 
un rendez-vous estival qui met en 
vedette cette année  Etienne Drapeau. 
Vous  arrivez tôt, apportez vos chaises, 
et vous  vous installez, cette année, sur 
le terrain entre la mairie et l’école… 
C’est un rendez-vous à ne pas 
manquer ! 

Diane Bourgeois, mairesse 

Vous souhaitez publier une annonce dans le p’tit curieux? Faites parvenir vos 
publicités à l’adresse courriel suivante. conseiller06@saint-lucien.ca. Il est aussi 
possible d’aller porter le tout directement au bureau municipal. 

 Occasionnel Annuel 

Carte d’affaire  60$ 
¼ page 25$ 100$ 
½ page 30$ 150$ 

Carte d’affaire couleur  90$ 
¼ page couleur 60$ 150$ 
½ page couleur 90$ 300$ 
Page couleur 200$ 1000$ 

Pour toutes autres publications faites les parvenir à l’adresse conseiller06@saint-
lucien.ca ou au bureau municipal avant le 20 de chaque mois afin que l’information 
puisse être intégrée au journal 

mailto:conseiller06@saint-lucien.ca
mailto:conseiller06@saint-lucien.ca
mailto:conseiller06@saint-lucien.ca
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Bureau Municipal 
Adresse : 5280, 7e rang 
 Saint-Lucien 
Téléphone : 819 390-4679 
Télécopieur : 819 397-2732 
Courriel : bureaumunicipal@saint-lucien.ca 
Site Web : www.saint-lucien.ca 
Lundi au Jeudi : 9 h à 12 h et 13 h à 16 h 
Vendredi * : 9 h à 12 h 
*(sur rendez-vous avec l’inspecteur téléphonez au 
(819) 850-1678) 

Bureau de Poste 
Adresse : 4880, 7e Rang 
 Saint-Lucien 
Téléphone : 819-850-4688 
Lundi au Mercredi 9 h à 11 h et 14 h 30 à 17 h 
Jeudi 9 h à 11 h et 14 h 30 à 18 h 30 
Vendredi 9 h à 11 h et 14 h 30 à 17 h 

Organismes 
Cercle des fermières de Saint-Lucien 
Francine Leroux : 819-397-2300 
Site Web :  www.cfq.qc.ca 

Club Fadoq de Saint-Lucien 
Gilles Bouchard : 819-397-2893 
Site Web : www.fadoq.ca/centre-du-quebec 

Loisirs OTJ Saint-Lucien 
Courriel :  loisirsotjstlucien@gmail.com 
Facebook : www.facebook.com/otjstlucien 

Société Saint-Jean-Baptiste du Centre du Québec 
Facebook :  www.facebook.com/ssjbcq 
Site Web :  www.ssjbcq.quebec 

Paroisse Saint-Luc 
Téléphone :  819-397-2344 
Courriel : st-luc@hotmail.ca 

Société protectrice des animaux de  
Drummond (S.P.A.D.) 
Téléphone :  1-855-472-5700 
Site Web : www.spadrummond.com 

Écocentres 
Téléphone : 819-477-1312 
Courriel : info@recuperaction.ca 

MRC de Drummond 
Téléphone : 819-477-2230 
Télécopieur :  819-477-8442 
Site Web : www.mrcdrummond.qc.ca 

Commission Scolaire Des Chênes 
Téléphone : 819-478-6700 
Site Web : www.csdeschenes.qc.ca 

Infos 
citoyens 

Afin de vous permettre la pratique de diverses activités 
physiques avec vos enfants et d’accroître l’accessibilité 
aux loisirs pour la population, votre municipalité a 
installé, derrière le centre communautaire une boîte à 
jeux. Elle contient un équipement de badmington, de soccer, 
de volleyball, de basketball et de baseball de même que des 
cerceaux, des cordes à sauter, un frisbee et des jouets de 
plage. 

Il s’agit d’un projet visant à répondre aux objectifs du Plan 
d’action régional de santé publique ; on espère que cette 
initiative : 

  permettra le jeu libre et spontané chez les jeunes, 

  contribuera à la pratique d’activités physiques par les 
jeunes afin d’atteindre les recommandations minimales 
de 300 minutes par semaine,  

 amènera les jeunes à jouer ensemble et socialiser tout en 
créant un milieu de vie dynamique, 

 offrira à l’ensemble de la population l’occasion de se 
joindre à leurs enfants pour bouger davantage et 
favoriser ainsi les loisirs familiaux. 

Les articles peuvent être empruntés mais doivent revenir 
dans la boîte; aussi, si vous avez des jeux qui peuvent 
enrichir le contenu de cette boîte il nous fera plaisir d’en 
faire bénéficier la communauté… Sur place, un affichage 
attrayant sur lequel sont précisées les règles d’utilisation 
accompagne la boîte. 

Cette initiative s’effectue en collaboration avec la MRC 
Drummond, le Centre intégré de Santé et de Services sociaux 
de la Mauricie et du Centre -du-Québec, de Loisirs Centre-du-
Québec et du Canadian Tire de Drummondville. 

Chers parents, j’espère que vous et vos jeunes vous 
approprierez cette boîte à jeux et en profiterez pleinement 
car rien ne fait davantage de bien pour le corps et l’esprit 
que de prendre l’air tout en faisant de l’activité physique ! 

 Diane Bourgeois, mairesse 

Une boîte à jeux au service 

des luciennois et 

luciennoises 

mailto:bureaumunicipal@saint-lucien.ca
http://www.cfq.qc.ca%0d
http://www.fadoq.ca/centre-du-quebec
mailto:loisirsotjstlucien@gmail.com
http://www.facebook.com/otjstlucien
http://www.ssjbcq.quebec
mailto:st-luc@hotmail.ca
http://www.spadrummond.com
mailto:info@recuperaction.ca
http://www.csdeschenes.qc.ca
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Sécurité Civile 

 

Saviez-vous que… 
Plus de neuf alarmes incendie sur 
dix que reçoivent les centres de 
télésurveillance sont non 
fondées. 

Près de 20 % de ces alarmes sont 
dues à une installation déficiente 
des composantes du système 
d’alarme, à un mauvais entretien 
et à des composantes 
défectueuses. 

Plus de 40 % de ces alarmes sont 
engendrées par de la fumée 
légère (vapeur d’eau, fumée de 
cigarette ou de chauffage, 
poussière). 

Environ huit alarmes incendie 
non fondées sur dix se 
déclenchent entre 7 h et 20 h, 
lorsque les occupants sont à leur 
domicile. Ils peuvent donc réagir 
rapidement pour éviter que les 
pompiers se déplacent 
inutilement. 

Conseils pour éviter les alarmes 

non fondées 

Faites installer les détecteurs de 
fumée du système d’alarme loin 
des sources de fumée ou de 
vapeur d’eau : cuisine, pièce avec 
foyer, salle de bain ou atelier. 

Optez pour des détecteurs 
photoélectriques : ils sont moins 
sensibles à la fumée légère et à la 
vapeur, responsables de 
plusieurs alarmes non fondées. 

Bien que l’activation de la 
fonction de délai soit facultative, 
il est fortement recommandé de 
la faire activer à l’intérieur d’une 
propriété privée. Renseignez-
vous auprès de votre centre de 
télésurveillance ou du spécialiste 
qui en fait l’entretien. 

Il est fortement déconseillé de la 
faire activer dans les bâtiments 
destinés à héberger des 
personnes dont la capacité 
d’évacuation est limitée, dont les 
résidences privées pour aînés. 

PROVINCE DE QUÉBEC  
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE 
COMTÉ DE DRUMMOND  

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DE LA 
SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DE LA 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-LUCIEN, tenue le 
10 juin 2019, à 19h30, à la salle de l’École 
Des 2 Rivières située au 5330, 7e rang, 
Saint-Lucien.  

ÉTAIENT PRÉSENTS :  

Madame Louise Cusson, conseillère siège no 1  
Monsieur Raymond Breton, conseiller siège no 
2  
Madame Maryse Joyal, conseillère siège no 3  
Monsieur Richard Sylvain, conseiller siège no 4  
Monsieur Michel Côté, conseiller siège no 5  
Madame Julie Lévesque, conseillère siège no 6  

Tous formant quorum sous la présidence de 
Madame Diane Bourgeois,  

Mairesse.  

ETAIT ÉGALEMENT PRÉSENT :  

Monsieur Alain St-Vincent-Rioux, directeur 
général et secrétaire-trésorier.  

RAPPORT AUX CITOYENS  

La mairesse fait rapport aux citoyens des faits 
saillants du rapport financier et du rapport du 
vérificateur externe selon l’article 176.2.2 CM  

Faits saillants du rapport financier  

Pour l’exercice financier que s’est terminé le 
31 décembre 2018, les revenus de 
fonctionnement de la Municipalité de Saint-
Lucien se sont élevés à 2 100 110 $ et les 
revenus d’investissement à 574 880$, les 
dépenses de fonctionnement à 1 992 099 $ et 

des affectations pour 317 997 $. Après avoir 
procédé aux diverses transactions comptables, 
l’excédent de fonctionnement de l’exercice à 
des fins fiscales est de 582 174 $ établissant 
l’excédent de fonctionnement non affecté de 
245 963 $ au 31 décembre 2018.  

Faits saillants du rapport du vérificateur 
externe  

Les états financiers donnent, dans tous leurs 
aspects significatifs, une image fidèle de la 
situation financière de la Municipalité de Saint-
Lucien au 31 décembre 2018, ainsi que des 
résultats de ses activités, de la variation de ses 
actifs financiers nets (de sa dette nette) et de 
ses flux de trésorerie pour l’exercice terminé à 
cette date, conformément aux normes 
comptables canadiennes pour le secteur 
public.  

Diane Bourgeois, Mairesse  

Faits saillants du rapport financier 2018 

Alarmes incendie non fondées 
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L’herbe à la puce est une plante qui a la 
forme d’un buisson. Une forme grimpante 
existe également dans le sud-ouest du 
Québec. 

L’herbe à la puce mesure de 20 cm à 
1 mètre de hauteur. Cette plante vivace 
se multiplie à partir de ses graines ou de 

son important réseau de tiges souterraines. 

Feuilles 

Les feuilles de l’herbe à la puce sont 
lustrées. Chaque feuille est composée de 
3 folioles (petites feuilles) pointues. La 
tige de la foliole centrale est beaucoup 
plus longue que celle des 2 autres folioles. 

Le bord des feuilles peut être lisse ou 
denté. 

Les feuilles sont rougeâtres lorsqu’elles 
apparaissent au printemps et deviennent 
vertes en été. À l’automne elles prennent 
différentes teintes de jaune, d’orange ou 
de rouge. 

Saviez-vous que… 
La flore du Québec 

Fleurs 

Aux mois de juin et de juillet, l’herbe à la 
puce produit des bouquets de fleurs de 
couleur crème. 

 

 

 

Fruits 

Des fruits ronds et cireux apparaissent en 
septembre. Ils sont réunis en grappes et 
leur couleur varie du vert au jaune. 

Reconnaître et éliminer l'herbe à la puce 

Apocyn à feuilles d'androsème 

L'Apocyn à feuilles d'androsème est une plante 
carnivore, ses fleurs sont de remarquables pièges dans 
lesquels les insectes sont capturés en grand 
nombre.Comme toutes les plantes de cette famille elle 
est lactifère, mais malgré un de ses noms vernaculaires 
(herbe à la puce) sa nocivité est beaucoup plus faible, 
voir nulle, comparée à la véritable herbe à puce (Sumac 
vénéneux).  

Source : http://floreduquebec.ca/apocynum-androsaemifolium  

Éliminer l'herbe à la puce 
Étant donné que l’herbe à la puce a des effets nuisibles sur la santé, il est important de l’empêcher de de pousser et de se multiplier. 

Avant d’éliminer l’herbe à la puce, vous devez toutefois prendre soin : 

 de bien identifier la plante; 

 de vous protéger pour éviter les réactions allergiques si votre peau entrait en contact avec la sève de la plante. 

Distinguer l’herbe à la puce de l’herbe à poux 

Les gens confondent souvent l’herbe à la puce et l’herbe à poux. Ces 2 plantes sont 
pourtant très différentes. 

Le feuillage de l’herbe à poux ressemble à celui de la carotte, tandis que celui de 
l’herbe à la puce est peu ou pas du tout découpé. Toucher à l’herbe à la puce est 
dangereux alors que toucher à l’herbe à poux ne présente aucun risque. 

Pour plus d’information sur les différences entre les 2 plantes, consultez la section 
« Reconnaître l’herbe à poux » sur la page Reconnaître et limiter l’herbe à poux. 

http://floreduquebec.ca/apocynum-androsaemifolium
https://www.quebec.ca/habitation-et-logement/milieu-de-vie-sain/reconnaitre-et-limiter-l-herbe-a-poux/
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Voici les rues Jules, Cusson et Gabriel du 
Domaine du Rêve  terminées. Elles donnent 
un aperçu de ce que deviendront les rues des 
autres domaines lorsqu'elles seront 
municipalisées. 

Diane Bourgeois, mairesse 

Municipalisation : Domaine du Rêve 



19 

 



20 

 



21 

 

Vous souhaitez publier une annonce dans le p’tit curieux?  
Rien de plus simple!!! 

Faites parvenir vos publicités à l’adresse courriel suivante. 
conseiller06@saint-lucien.ca.  

mailto:conseiller06@saint-lucien.ca
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330, rue Notre-Dame      

Bon-Conseil (Québec) J0C 1A0      

Téléphone : (819) 336-2600      

Télécopieur : (819) 336-2731      

La Caisse populaire Desjardins de l’Est de Drummond a remis, à divers organismes, la somme de 13 100 $ 
pour leur implication dans la communauté. Voici les organismes récipiendaires : 

Notre-Dame-du-Bon-Conseil Saint-Lucien Saint-Cyrille-de-Wendover 
Comité de bienfaisance Loisirs OTJ Maison des jeunes 
Club de soccer juvénile Comité de bienfaisance Comité de partage 
Comité dév. socio-écon. B-C Saint-Lucien s’illumine Accueil des nouveaux résidents 
Bibliothèque B-C Activités pour les tout-petits Omnium de golf 
Fabrique (diverses activités) 
CPE Papillon Enchanté Sainte-Brigitte-des-Saults Saint-Félix-de-Kingsey 
 Guignolée FADOQ 
Drummondville (St-Joachim) FADOQ Noël des enfants 
Club Optimiste Comité de pastorale Guignolée 
Comité de bienfaisance Cuisine collective École Saint-Félix 

Les photos ont été mises sur le Facebook de la Caisse : 

www.facebook.com/CaisseEstdeDrummond  

VOUS PARTEZ EN VOYAGE ? 

Le service Assistance voyage est offert gratuitement à tous les membres 
particuliers de Desjardins. Notre équipe vous propose des conseils et de 
l'assistance 24 heures sur 24, 7 jours sur 7, avant et pendant votre voyage, à 
l'extérieur de votre province de résidence et à l'étranger. 

Les membres de votre famille qui voyagent avec vous - votre conjoint et vos 
enfants - profitent des mêmes avantages. 

Pour bénéficier d'une couverture adéquate 

L'Assistance voyage est un service qui ne couvre pas les frais encourus avant ou pendant votre voyage. 

Important 

Assurez-vous de souscrire une assurance voyage avant le départ couvrant la durée totale de votre séjour (y compris 
pour les séjours de 3 jours ou moins). Ainsi, les frais engagés en cas d'urgence pendant le voyage seront pris en 
charge par votre assureur, conformément aux clauses de l'assurance. Si vous n'avez pas d'assurance, ces frais 
seront à votre charge. 

Procurez-vous l'Assurance voyage Desjardins pour être en mesure de vous prévaloir de votre rabais de 3 jours en 
tout temps. 

Visitez Desjardins.com/avantages membre 

http://www.facebook.com/CaisseEstdeDrummond
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Assemblé du conseil 
19h30 
Salle de l’école 

Soccer récréatif  4 a 16 ans 
19h à 20h 
Terrain de soccer 

AOÛT 2019 
Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

    1 2 3 

4 5 6 7 8 9 10 

11 12 13 14 15 16 17 

18 19 20 21 22 23 24 

25 26 27 28 29 30 31 

Jeudis en chansons 
19h30 
Parc Municipal 


